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Aréna 
André-Lacroix

HORAIRE RÉGULIER : 
30 août 2018 au 4 avril 2019
Jeudi  7 h 30 à 8 h 20
Vendredi 7 h 30 à 8 h 20

HOCKEY LIBRE INTÉRIEUR – 17 ANS ET PLUS

GRATUIT   Séances annulées       Arénas fermés  
Règlementation : Toute personne qui participe à une activité de hockey sur glace doit porter un casque protecteur, un 
protecteur facial et un protège-cou.La Ville de Lévis se dégage de toute responsabilité quant aux risques de blessures 
pouvant survenir durant la pratique de l’activité.


